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Ministère de la Santé et des Sports 
                                                           Réunion du groupe de travail 

                                           « Hygiène et asepsie dans les cabinets dentaires »

                                                                     12 février 2009
Participants :

  ADF : Philippe ROCHER

ANCD : Pierre LAFFORGUE et Roger MOATTY

CCLIN Paris-Nord : Danièle LANDRIU

CHI Créteil, EOH/CLIN : Dominique LESAFFRE

CNOCD : Alain MOUTARDE

DHOS : Valérie DROUVOT
DRASS de Bourgogne : Odile DEYDIER

DRASS de Franche-Comté : Philippe PANOUILLOT

DRASSIF : Nathalie JOANNARD
DRSM d’Ile de France : Marie-Françoise CHAMODOT

SFHOS : Roland ZEITOUN

UCSA Fleury Mérogis : Dominique ORPHELIN

DGS/MC1 : Paul KARSENTY

DGS/RI3 : Khadijeh SHAKOURI

Après un tour de table au cours duquel les participants se présentent, les sujets sont abordés selon l’ordre du jour prévu :

1) discussion autour du compte rendu de la précédente réunion du 14 octobre 2008 :
La DGS indique que c’est très volontiers qu’elle a intégré au compte rendu les remarques d’A. Moutarde soulignant la part très active – et incontestée – que l’Ordre a prise dans la diffusion des bonnes pratiques en matière d’hygiène et d’asepsie. Il faut cependant être conscient du chemin qui reste à accomplir et ne pas relâcher les efforts dans ce sens. Le Dr Moutarde rappelle que c’est bien le guide de la DGS qui a été édité et diffusé sous forme de cd-rom par le conseil national de l’Ordre notamment lors du congrès de l’Adf 2006.  De plus, dès 2006, ce guide a été mis en ligne sur le site du conseil national de l’Ordre.

La partie du compte rendu consacrée à l’étude réalisée en Franche Comté, et plus particulièrement la phrase selon laquelle  « mais 20% seulement [des chirurgiens-dentistes] stérilisent les instruments dynamiques », donne lieu à un long débat au cours duquel R. Moatty estime que cette phrase met unilatéralement l’accent sur la stérilisation au détriment de la pré-désinfection et du nettoyage qui sont, à ses yeux, la difficulté principale à laquelle le groupe de travail est confronté. Il fait remarquer qu’en réalité, compte tenu de l’absence d’éléments sur la qualité du nettoyage préalable, le passage à l’autoclave ne garantit pas la stérilité du PIR
. P. Panouillot rappelle que la phrase du compte rendu ne fait que reproduire fidèlement le résultat d’une enquête qui incluait la stérilisation des PIR parmi les indicateurs de respect des bonnes pratiques d’hygiène. Cela étant précisé, personne ne conteste bien entendu que, conformément aux recommandations du guide de la DGS, cette stérilisation doit être précédée des étapes de pré-désinfection et de nettoyage. Mais les difficultés du nettoyage ne doivent pas nous faire revenir sur la recommandation de stérilisation ni la « relativiser ». Toutes les réflexions entreprises sur les modalités de chacune des étapes du traitement des PIR conduiront peut-être, à terme, à modifier les recommandations mais actuellement, la recommandation de stérilisation telle qu’elle est formulée dans le guide, reste la pratique de référence et doit être respectée car elle offre la meilleure garantie de sécurité en l’état actuel des connaissances. L’ensemble des participants rappellent à ce sujet le problème – à bien des égards analogue – qui s’était posé à propos des endoscopes : ce n’est qu’au prix de plusieurs années d’efforts de tous les acteurs concernés (y compris les industriels) que l’évolution des endoscopes et des procédures de traitement a permis de parvenir à des recommandations stables et satisfaisantes.

La 2éme partie du 1er point de l’ordre du jour concernait la réunion de R. Zeitoun avec les fabricants. Le compte rendu de cette réunion avait été envoyé à tous les membres du groupe en même temps que le CR de la réunion du 14 octobre dernier du groupe de travail. R. Zeitoun explique que le but de cette réunion était la recherche d’un consensus entre les fabricants et les professionnels concernés. Il rappelle les 3 étapes indispensables de la stérilisation et fait référence au texte du CCLIN qui soulignait, en 2002, que les PIR doivent être désinfectables, nettoyables et stérilisables comme tous les DM. Il attire l’attention sur le fait que les souillures à l’intérieur des turbines et des contre-angles à grande vitesse
 doivent absolument être éliminées avant l’étape de passage à l’autoclave. Faute de quoi, la présence de protéines et de particules diverses aboutit à la formation de magmas très difficiles à enlever, et  compromet l’efficacité de la stérilisation.
R. Zeitoun signale l’avis des fabricants qui soutiennent que la pré-désinfection est impossible à effectuer sur les PIR. D. Orphelin s’étonne de cette affirmation car il effectue régulièrement les différentes étapes de pré-désinfection, nettoyage (avec injection de désinfectant dans les PIR à l’aide d’une seringue, puis rinçage) et autoclavage, et les PIR fonctionnent toujours. Il pense qu’il faut continuer à dialoguer avec les fabricants – en particulier les fabricants d’automates – pour qu’ils tiennent compte des attentes des professionnels et perfectionnent encore leurs matériels.
2) informations sur la saisine de l’Afssaps et de l’InVS  par la DGS :
Saisine de l’AFSSAPS : 
(Diapositives en pièces jointes).
La DGS rappelle les circonstances qui ont amené les 2 sous-directions MC (Promotion de la santé et prévention des maladies chroniques) et RI (Prévention des risques infectieux) à saisir l’Afssaps pour qu’elle procède à une évaluation des PIR et des différents appareils et automates de désinfection des PIR. 
Les experts du groupe accueillent cette information avec satisfaction et R. Moatty souligne que ce groupe accomplit un travail très positif :
1. en réunissant les principaux acteurs et en leur permettant d’avancer ensemble vers des objectifs communs. 

2. en ayant ainsi  saisi l’Afssaps ce qui est de nature, même si les effets ne seront pas immédiats, à faire mieux prendre en compte par les fabricants les attentes des professionnels et des pouvoirs publics.
3. en se plaçant, par rapport à la profession dans une perspective d’aide, de soutien et de conseil, tenant compte de la réalité des cabinets dentaires.
Saisine de l’InVS :
(Diapositives en pièces jointes)
La DGS rappelle le contexte et  les raisons de cette saisine, résume les conclusions du rapport de l’InVs, et annonce que le directeur général de la santé interviendra à ce propos à la prochaine réunion du groupe de travail qui aura lieu le jeudi 2 avril 2009.

Le représentant de l’ADF estime que la réflexion du groupe gagnerait à intégrer des éléments de comparaison  internationale. Il propose par conséquent de se renseigner sur l’attitude des autres pays dans le domaine du traitement des PIR. Au cours de la discussion qui s’ensuit, il apparaît notamment qu’en Allemagne, la pré-désinfection ne fait pas l’objet d’une recommandation systématique – contrairement à la France. Ainsi, certains pays européens estiment que l’objectif de la  prédésinfection est surtout la protection du personnel, en particulier lorsque la manipulation des DM réutilisables comporte un risque de piqure ou de coupure, ce qui n’est pas le cas des PIR. Plusieurs intervenants soulignent qu’au-delà de l’antisepsie, la pré-désinfection a une fonction « mécanique » qui conditionne l’efficacité des étapes de traitement suivantes : en effet, en l’absence de trempage immédiat dans le bain de pré-désinfection après utilisation, la « boue septique » (sang, salive, débris organiques, poussière d’émail, de dentine, etc.) déposée sur les PIR risque de sécher, ce qui rend alors le nettoyage beaucoup plus difficile – et donc la stérilisation problématique.

Cette discussion montre notamment la nécessité pour le groupe de travail de compléter la documentation et souligne par ailleurs l’importance de l’enseignement de l’hygiène au cours de la formation initiale.
La DGS rappelle à ce propos que les présidents de la conférence des doyens des facultés de chirurgie dentaire et de la conférence des chefs de service d’odontologie seront invités à la prochaine réunion (le 2 avril) pour évoquer ce dernier point.
3) Le point sur la suite des actions entreprises en Bourgogne et en Franche Comté :
Bourgogne :

(Diapositives en pièces jointes)
O. Deydier présente l’étude de la DRASS de Bourgogne en rappelant le contexte ; sollicitation des pharmaciens inspecteurs par des chirurgiens dentistes libéraux représentants de la profession ainsi que la proposition d’un partenariat entre l’Ordre, syndicats et la DRASS pour aider les professionnels à améliorer leurs pratiques en matière d’hygiène et de désinfection. A cette fin, un comité de pilotage régional « maîtrise du risque infectieux au cabinet dentaire » a été  constitué.

Pour répondre aux demandes d’information et de formation exprimées par la profession, un protocole d’aide personnalisée à la maitrise du risque infectieux a été conçu. A visée pédagogique, il est destiné à accompagner les chirurgiens dentistes dans l’amélioration de leurs pratiques ;
· Ce dispositif pilote sera testé, en 2009, dans le département Côte d’Or,

· C’est une aide à titre gracieux,

· L’objectif est une autoévaluation réalisée dans le cadre d’une visite effectuée par les personnes conseils en utilisant un référentiel détaillé, élaboré à partir du guide du ministère.

· La visite des cabinets dentaires sera faite sur la base du volontariat,
· Les personnes conseils sont des chirurgiens-dentistes ordinaux ou syndicaux, toujours accompagnés par le Dr. PERRIN (chef du service d’odontologie au CHU de Dijon) dont la présence garantit le bien-fondé scientifique de l’analyse et du conseil.
· Les personnes conseils ont toutes bénéficié d’une formation préalable suivie d’un stage dans le service d’odontologie ainsi qu’à la stérilisation centrale du CHU de Dijon.
· Ce dispositif a été proposé à tous les chirurgiens dentistes de Côte d’Or (~300) par courrier du 2 février 2009, et plusieurs praticiens se sont déjà portés volontaires.
· Un bilan de ce dispositif sera réalisé fin 2009.

A souligner que cette démarche s’inscrit tout à fait dans les futures actions de lutte contre les infections associées aux soins au niveau libéral définies par le plan stratégique national 2009-2012.
Franche Comté :
P. Panouillot annonce que la DRASS et les représentants de la profession dentaire (conseil de l’Ordre et syndicats dentaires notamment) ont commencé une enquête et qu’ils envisagent de la prolonger éventuellement par des actions sur le modèle de celles de Bourgogne mais également et surtout par des inspections (DRASS-IRP) de cabinets dentaires. Il était prévu que la méthodologie de ces inspections fasse l'objet d'une concertation avec les représentants de la profession au niveau local. Cependant, il ajoute qu’à l’heure actuelle, dans l’attente de l’avancée des travaux de notre groupe, la suite des actions en Franche Comté est suspendue.

A. Moutarde, estime très positives les actions mises en œuvre en Bourgogne mais souhaite néanmoins faire les remarques suivantes : 
· Il exprime ses doutes sur des visites basées sur le volontariat et estime que la visite des cabinets en ville est une des missions de l’Ordre, qu’il  effectue dans plusieurs départements depuis une dizaine d’années ; il indique ainsi qu’en 2006,  six cents cabinets dentaires ont été visités dans la région de Poitou Charpentes ;
· Il précise que le champ de visite des représentants de l’Ordre est plus large que la seule vérification des règles d’hygiène et qu’il englobe la radioprotection, la présence de séparateurs d’amalgames, et la conformité à la réglementation dans plusieurs autres domaines.
· Il estime que le risque est de même nature partout et souhaite l’existence des visites harmonisées dans tous les cabinets dentaires dans les 22 régions de France.
· Et finalement il pense que la fermeture d’un cabinet pendant une ½ journée enlève, en partie, le titre « gracieux » de visite de Bourgogne.

En réponse aux remarques du représentant de l’Ordre, O. Deydier précise que cette démarche est présentée ce même jour au Pr HOUSSIN, directeur général de la santé, en visite à la DRASS de Dijon et rappelle qu’il s’agit d’une phase test, à laquelle tous les acteurs concernés sont pleinement associés, et que l’objectif des actions entreprises est d’apporter une aide et un accompagnement aux praticiens qui en font la demande, ce qui va tout à fait dans le sens des objectifs de ce groupe de travail. De surcroît, cette action (avec la communication qui s’y attache) est de nature à constituer une émulation qui contribue également à faire avancer toute la profession. 
La DHOS confirme, à partir d’expériences extérieures au domaine dentaire, que ce type d’expériences et le développement de l’autoévaluation, ont une réelle efficacité et contribuent à l’amélioration des pratiques.
La DGS va dans le même sens et demande à la DRASS Bourgogne d’informer le groupe de travail de l’avancement de cette démarche et du bilan qui en sera fait. 

4) Stérilisation externalisée :
Les membres du groupe constatent à travers leurs échanges que l’on ne dispose que d’assez peu de renseignements sur ce sujet : quelques sociétés existent en France mais on n’a pas de données sur l’importance de leur activité et le nombre de praticiens qui recourent à leurs services. L’une de ces sociétés (Stériex) s’adresse spécifiquement aux chirurgiens-dentistes : la pré-désinfection  et la mise en place des DM dans des bacs métalliques sont effectuées par le chirurgien-dentiste. La société vient chercher les bacs, procède au nettoyage et à la stérilisation et livre les DM stériles. Il semble toutefois qu’assez peu de praticiens externalisent leur stérilisation et que ceux qui le font soient surtout ceux qui visent principalement, dans le cadre d’une activité d’implantologie, à disposer d’une garantie éventuellement vérifiable (en cas de contentieux) de la sécurité de leur activité. Par ailleurs certaines des sociétés en question proposent également la location des DM (notamment des PIR).
Le groupe se propose de reprendre cette discussion lorsqu’une documentation plus précise aura été rassemblée.
Un article de « Stérilisation magazine » de Nov. Oct. 2008  qui traite la stérilisation en Grande Bretagne et notamment des avantages et inconvénients des grands centres de traitement des DM est distribué à tous les participants pour contribuer à leur réflexion sur ce sujet.
                         La prochaine réunion aura lieu le 2 avril prochain de 10h00 à 13h00.
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� Pour mémoire, la DGS rappelle que des rectifications concernant l’intervention de P. Panouillot lui avaient été demandées avant l’envoi du compte 


rendu définitif.


� Il s’agit d’instruments qui ne se démontent pas.
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